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Les jeux en ligne sont d’une grande diversité, et par conséquent sont souvent regroupés sous le nom de 

« cybercasinos »  

Aujourd’hui, les « cybercasinos » connaissent une forte croissance qui nous permet de qualifier les jeux et paris en 

ligne de phénomène de société. Cet essor incontrôlable venu du Royaume-Uni, suite à une libéralisation des jeux en 

ligne, est problématique pour les Etats qui essayent de règlementer ce phénomène en équilibrant les intérêts de 

l’état avec ceux  du consommateur. De plus, l’augmentation de l’accès à internet, qui est non seulement un moyen de 

communication rapide mais aussi un moyen de dépasser  les frontières géographiques, a aggravé le problème de 

l’effectivité des règles nationales dans ce domaine. 

 

La règlementation française 

La France, comme certain de ses voisins européens (notamment l’Italie et l’Espagne), ne connait pas de 

réglementation spécifique relative aux jeux et paris en ligne et par conséquent,  adhère au principe d’interdiction 

totale de ces jeux, sauf pour ceux gérés par  des organismes d’état soumis à autorisations. La réglementation 

française en vigueur datant de 1836, relatifs aux jeux de hasard, est appliquée également aux jeux sur internet. 

Les loteries sont régies par la loi du 21 mai 1836, qui dispose dans son 1er article que « les loteries de toutes espèces 

sont prohibées ». L’article 2 précise la notion de ‘loteries’ comme « les ventes d'immeubles, de meubles ou de 

marchandises effectuées par la voie du sort, ou auxquelles auraient été réunies des primes ou autres bénéfices dus, 

même partiellement au hasard et généralement toutes opérations offertes au public, sous quelque dénomination que 

ce soit, pour faire naître l'espérance d'un gain qui serait acquis par la voie du sort ». Les paris hippiques sont soumis à 

la loi du 2 juin 1891, et les jeux de hasard sont régis par la loi du 12 juillet 1983 qui énonce dans son premier article 

une amende de 45 000 euros ainsi que 3 ans d’emprisonnement pour tout ceux qui  ‘participent, y compris en tant 

que banquier, à la tenue d'une maison de jeux de hasard où le public est librement admis, même lorsque cette 

admission est subordonnée à la présentation d'une carte de membre. Cette peine passe à 7 ans d’emprisonnement et 

100 000 euros d’amendes en cas d’acte commis en réunion.  

Les dérogations sont accordées à trois entités privilégiées :  

 La françaises des Jeux (FDJ) est la seule société compétente pour les loteries et quelques jeux sportifs. 
La dérogation est accordée par l’article 136 de la Loi des Finances du 31 mars 1933, qui institue la loterie 

nationale. Une exception existe concernant les loteries de bienfaisance et d’utilité publique, ainsi que les 

loteries publicitaires. Le 1er juin 2001 le site de la FDJ- www.fdjeux.com a été lancé, où le loto et les 

plaquettes de jeux sont disponibles. 

 Le Pari Mutuel Urbain (PMU) détient le monopole pour les paris sur les courses de chevaux. 
La loi du 16 avril 1930 autorise les Sociétés de courses à enregistrer des paris en dehors des hippodromes. Les 

jeux en ligne sur www.pmu.frsont autorisés depuis le 29 aout 2001. 

 Les Ŏŀǎƛƴƻǎ ΨŜƴ ŘǳǊΩ (non virtuels) jouissent d’un monopole d’Etat. 
Depuis le 15 juin 1907 sont autorisés les cercles de jeux et les casinos dans les stations balnéaires, thermales 

et climatiques, où peuvent être exploitées les salles de jeux traditionnelles ainsi que les machines a sous, mais 

ceci sous réserve de l’aval du Ministère de l’intérieur. Les casinotiers sont considérés comme la profession la 

plus contrôlée de France. 

On peut donc constater que le marché des jeux repose sur un régime dérogatoire et monopolistique. 

http://www.fdjeux.com/
http://www.pmu.fr/
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Les cybercasinos continuent à se multiplier, ainsi que la technicité du cyberspace, par conséquent on voit l’émergence 

depuis 1996 d’une « lex électronica », créée par  la pratique et les usages employés par les acteurs économiques du 

cyberespace. L’écart se creuse de plus en plus entre le droit français en vigueur  inadapté à internet et le monde des 

« cybercasinos ». 

Il y a diverses raisons pour laquelle ce monopole étatique existe.  

Depuis longtemps, la pratique des jeux d’argent est considérée comme immorale. On peut donc estimer  qu’un des 

fondements de cette prohibition est la protection de l’ordre public et de la moralité. 

1. Protection des consommateurs : ‘une liaison dangereuse’ 
 
Les jeunes sont de plus en plus attirés par le phénomène des jeux de hasard, d’autant plus qu’il n’existe pas de 

restriction concernant l’âge des participants. Ceci constitue  surtout un problème concernant les  mineurs car il 

n’existe pas de dispositifs efficaces de vérification pour empêcher leur participation.  

Les jeux ainsi que les paris attirent tout sorte de public dû à la diversité offerte- on peut parier sur tout et n’importe 

quoi (sport, politique, star…). La cyberdépendance concerne surtout les jeunes de 17 à 25 ans et les hommes. Cette 

dépendance est liée au sujet (le joueur), l’objet (le jeu) et l’environnement (société, famille, amis). 

La perte / gain d’argent n’est pas le seul effet des paris et des jeux en ligne. On trouve également la faillite, la 

banqueroute, l’éclatement familiale, la violence familiale, la criminalité. Tout ceci entraîne des besoins en soins 

pathologiques ce qui est un coût supplémentaire pour l’Etat. 

 
2. Cybercriminalité 

 
La cybercriminalité désigne l'ensemble des infractions pénales qui se commettent sur le réseau internet. 

 Blanchiment de capitaux : La pratique des jeux sur internet est un moyen pratique  pour couvrir le 

blanchiment de capitaux, surtout si le site du « cybercasino » est hébergé dans un paradis fiscal, rendant le 

repérage et l’engagement de poursuites quasi impossibles. 

 Fiabilité des jeux en ligne : Il est difficile de s’assurer de la fiabilité des jeux en ligne, par conséquent, le non 

paiement des gains et assez fréquent. Un « cybercasino » est créé et accompagné par une forte publicité pour 

attirer le maximum de joueurs pendant une courte durée. Ce site ne versera aucun gain au dessus d’un seuil 

minimum pour gagner un maximum d’argent, toute en gardant l’attention des internautes. Un joueur français 

n’a aucun recours en cas de non paiement de gains parce qu’aucune action en justice n’existe. Il y a aussi la 

manipulation des cotes indiquées. 

 Vol de cartes bancaires : pratiques auxquelles les internautes sont souvent confrontés. La majorité des sites 

propose aux clients de créditer leur compte virtuel par l’utilisation des cartes bancaires. Les données 

bancaires sont souvent conservées dans des bases de données sur les serveurs, qui  ne sont pas munis de 

protections adéquates. Les groupes criminels peuvent aussi faire partie d’une opération fictive de casino en 

ligne. D’autres méthodes incluent l’installation d’un cheval de Troie via des logiciels téléchargés pour accéder 

aux jeux. Le cheval de Troie récupère tout les données bancaires et codes d’accès au comptes. 
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3. Fiscalité 

 
Les casinos sont assujettis à une fiscalité particulière, qui peut être très lourde. Les exploitants des « cybercasinos » 

sont soumis à la fiscalité du pays hébergeur du site, souvent des paradis fiscaux, et donc échappent à tout paiement 

de taxe. 

Plusieurs plaintes on déjà été déposées contre la France devant la Commission européenne, notamment par le 

président du premier groupe européen des casinos, Patrick Partouche, pour abus de position dominante et maintien 

de monopole injustifié. Mr Partouche explique, que face à un gouvernement qui fait ‘la sourde oreille’, il n’y avait pas 

d’autre recours. Son but était de faire pression sur l’Etat pour organiser une table ronde sur le sujet et changer la 

règlementation pour lutter ‘à armes égales’ avec les 2000 sites étrangers de casinos en ligne accessibles en France. 

Une procédure d’infraction a été lancée contre la France, qui promet ‘une ouverture maitrisée d’ici 2008’. A ce jour, 

mai 2008, aucun marché n’a été ouvert. 

Le Syndicat Moderne des Casinos de France (SMCF) a saisi Dominique de Villepin afin de lui demander l’annulation du 

monopole, mais ceci n’a abouti à rien. 

 
En avril 2007, une équipe (GCA) sponsorisée par Unibet a été exclue du Tour de France du seul fait qu’Unibet est un 

concurrent du PMU et son activité promeut une activité interdite en France.  L’organisateur Amaury Sport 

Organisation (ASO) prétendait qu’en permettant la participation d’une équipe sponsorisée par un opérateur illégal, 

leur responsabilité pénale pourrait être engagée en tant que complice. Pourtant, Unibet avait reçu une licence Pro 

Tour de l’Union Cycliste Internationale pour participer aux grandes courses internationales. Le Tribunal de Commerce 

de Liège a été saisi et a condamné ASO pour abus de position dominante, due au manque de justificatifs objectifs 

permettant de prouver qu’il pouvait encourir une responsabilité quelconque. 

En octobre 2007, la France a procédé à l’arrestation du PDG d’Unibet, une société suédoise de jeux en ligne cotée en 

bourse, possédant des licences de jeux dans divers pays. Malgré l’interdiction en France de telle prestation, le site 

était accessible. L’arrestation découle d’une plainte déposée par la FDJ pour violation de son monopole. Cette 

arrestation surprenante arrive au plus mauvais moment pour la France, qui se retrouve en position d’accusée : non 

seulement elle fait l’objet d’une procédure d’infraction par la Commission européenne, mais la cour de cassation a 

récemment cassé un arrêt qui interdisait a une société maltaise de proposer des paris en ligne. De plus, le 

gouvernement a affirmé sa volonté d’ouvrir un débat avec la Commission pour une ouverture règlementée de son  

marché. Suite à cette affaire, la pression sur la France pour ouvrir ses marchés s’est accrue 

Législation Européenne 
 
Les libertés de circulation sont des principes fondamentaux du droit européen. En 2003, la Cour de Justice des 

Communautés Européennes (CJCE)  s’est prononcée pour la première fois sur la libre prestation de services de jeux 

d’argent en ligne. 

Arrêt Gambelli   (CJCE 6 novembre 2003) 

L’Italie, comme la France, consacre un monopole d’état aux jeux de paris, grâce auquel toutes  les infractions sont 

sanctionnées pénalement. Dans cette affaire, Mr Gambelli collectait des paris en Italie, puis les redirigeait vers un 

bookmaker anglais, Stanley International Betting Ltd, en Angleterre. Le fait de collecter et de transmettre des 

données n’était pas contraire au droit Italien, et l’activité de bookmaker était conforme au droit anglais. Le monopole 

italien constituait donc une entrave à la libre prestation de service, mais la défense  invoquait la protection du 

consommateur pour justifier cette entrave.  
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La CJCE a affirmé que la législation italienne est une entrave à la liberté fondamentale du marché commun 

(notamment article 43 et article 49 du traité CE). Toutefois, les Etats Membres qui posent de telles restrictions 

peuvent obtenir une exception à la règle en invoquant des raisons impérieuses d’intérêt général, à condition que 

l’objectif visé soit non-discriminatoire, nécessaire et proportionnel. La CJCE a estimé que le gouvernement italien ne 

pouvait pas invoquer la protection du consommateur puisqu’ils promouvaient les jeux d’argent par un marketing 

agressif, plutôt que de tenter de protéger les consommateurs. Les arguments posés par le gouvernement sont donc 

incohérents et ne correspondent pas à son attitude commerciale. 

Arrêt Placancia  (CJCE 6 Mars 2007) 

Cet arrêt est similaire à l’arrêt Gambelli dans le sens ou il s’agit d’analyser la compatibilité de la législation italienne, 

qui nécessite une autorisation préalable pour organiser des jeux de hasard, avec les principes communautaires de 

libre circulation de services et  liberté d’établissement. L’Italie, suite à un appel d’offre, a attribué à plusieurs sociétés 

des concessions de paris valables pour une période de 6 ans. La société de droit anglais Stanley International Betting 

Ltd s’est vue refuser une concession du  fait qu’elle était cotée en bourse. La CJCE a été saisie d’une question 

préjudicielle, la jurisprudence italienne ne s’accordant pas sur l’interprétation de la jurisprudence Gambelli. 

La CJCE rappelle qu’une loi qui interdit l’exploitation de jeux de hasard en l’absence d’autorisation est une restriction 

à la libre prestation de service, mais cette restriction peut être justifiée par des raisons impérieuses d’intérêt général 

tant que celle-ci respecte les conditions de proportionnalité et font partie d’une politique cohérente et systématique. 

Selon la CJCE, le fait que le nombre de licences disponible ait été considéré comme ‘suffisant’ pour couvrir l'ensemble 

du territoire, ne peut justifier des restrictions à la libre prestation de services et à la liberté d'établissement. Bien que 

l’octroie de licences soit une manière efficace de contrôler les operateurs de jeux et ainsi les activités criminelles, 

l’exclusion des sociétés cotées en bourse dans l’octroi d’une licence est au-delà de ce qui est nécessaire pour 

atteindre l’objectif de lutte contre la criminalité. La politique Italienne de limitation des opérateurs sur le marché des 

jeux de hasard ne peut donc être justifiée de cette façon. Par conséquent, l’Italie ne peut pas appliquer des sanctions 

pénales pour une formalité administrative non remplie, car celle-ci est en violation du droit communautaire. 

 
Arrêt Zeturf   (10 Juillet 2007) 
 
Zeturf est une société de droit maltais qui est engagée dans une activité d’organisation et d’exploitation de paris en 

ligne sur des courses hippiques se déroulant en France. Le PMU, qui détient le monopole dans ce secteur, assigne la 

société devant le TGI de Paris, afin d’obtenir la cessation de leur activité sur le territoire français. Le TGI de Paris fait 

droit a la demande du PMU, et la Cour d’Appel confirme et justifie la décision de restreindre la libre prestation de 

service, pour des motifs de sauvegarde de l’ordre public (lutter contre les délits, les fraudes et limiter les occasions de 

jeu). La cour de cassation casse la décision et renvoie l’affaire devant la CJCE. 

La Cour Européenne reprend les arguments des arrêts Gambelli et Placancia, notamment que les restrictions ne 

peuvent  être justifiées que par des raisons impérieuses d’intérêt général et seulement  si elles sont non-

discriminatoires, nécessaires et proportionnelles à l’objectif visé. Le juge national doit vérifier si la protection de 

l’intérêt général n’est pas déjà sauvegardée par les règles respectées par l’opérateur, dans l’Etat membre où il est 

établi. Il doit également vérifier si les restrictions adoptées, le sont dans l’unique but d’augmenter les recettes du 

trésor public. 
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[ΩƛƳǇŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǊşǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
 

L’Etat français juge qu’un encadrement étroit des jeux de hasard est indispensable non seulement dans un souci 
d’ordre public et de protection du consommateur, mais aussi pour combattre la croissance de la criminalité dans ce 
secteur. Il estime que ces actions sont justifiées au regard du droit européen. Or, la législation française n’est pas du 
tout conforme aux exigences posées par la CJCE.  

 La CJCE  cite dans son arrêt Placancia précise que ‘les restrictions doivent en tout état de cause répondre au 
souci de réduire véritablement les occasions de jeu et de limiter les activités dans ce domaine d’une manière 
cohérente et systématique’. La politique française n’est ni cohérente, ni systématique étant donné qu’elle 
encourage fortement les jeux à travers ses propres monopoles, tout en empêchant les étrangers d'offrir leurs 
services en invoquant des motifs tirés de la protection du consommateur. 

 La loi de 2007 sur la prévention de la délinquance durcie les sanctions pénales pour toute personne qui 
entrave la législation. Ces sanctions pénales sont interdites par le droit européen lorsque l’accomplissement 
d’une formalité est refusé ou rendu impossible. La France sera obligée de réviser sa législation en la rendant 
moins sévère et en supprimant les sanctions pénales. 

 Le système français, contraire à d’autre pays monopolistiques en matière des jeux, n’offre pas un système 
d’octroi de licence ouvert ou un mécanisme d’appel d’offre pour les opérateurs privés. La CJCE estime que 
cette exclusion est disproportionnée par rapport au but recherché : la lutte contre la criminalité. De plus, les 
plus grosses sociétés de jeux et paris en ligne établies en Europe sont cotées en bourse. 

Il est fort probable que les récents arrêts rendus par la CJCE vont accélérer le processus de changement de la 
législation française pour la mettre en conformité avec le droit communautaire. Une ouverture réglementée est 
attendue dans certains secteurs. 

 

 Une ouverture imminente ? 
 

La France sera  probablement obligée de faire évoluer ses habitudes et d’ouvrir son marché. François Trucy, auteur de 

deux rapports parlementaires sur la politique des jeux d’argent en France indique que l’ouverture du marché est 

inévitable mais doit être encadrée pour éviter des conséquences désastreuses. Il souhaite créer en France un secteur 

de jeu responsable en le plaçant sous une autorité unique. 

Début Avril 2008, le ministre Eric Woerth a affirmé que l’ouverture du marché sera limitée. Pour les paris sportifs, 
seuls les paris mutuels seront autorisés (en sachant que les principaux sites étrangers opèrent des prises à la cote et 
non des paris mutuels). Pour les casinos, les machines à sous en ligne seront prohibées, mais les jeux de table comme 
le poker seront autorisés. Pour ne pas perdre trop d’argent, l’Etat souhaite que les operateurs soient soumis au 
même cahier des charges et traitement fiscal en vigueur à ce jour.  

Une phase d’expérimentation sera lancée en 2009 ou, au plus tard, début 2010. Cette date est tardive, et certains 
constatent une évolution à minima,  ceci dans l’unique but d’apaiser la pression exercée par la Commission 
européenne sur la France. 
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